
Distr. 
CENtRALE 

A1C.5145121 
21 novembre 1990 
FRANCI:S 
ORIGINAL : ANGLAIS 

Quarante-cinquième session 
CINQUIRMR COtMISSION 
Point 116 de l’ordre du jour 

BUDGBT-PRGGRAMB DB L'EXERCICE BIENNAL 1990-1991 

ration des non-fonctie 
t DS Dour 1 Oraa nisation 

INTRODUCTIO# 

1. Au paragraphe 3’de 8a risolution 401256 du 18 décembre 1965, 1' Arremblée 
ginhala a d&cidé que la r&muniratfon et 18s autre8 condition8 d’emploi des membres 
à temps complet do la Coîuairrion do la fonction publique internationale (CFPI) et 
du Prérident du Comiti conrultatif pour 108 quartions administrative8 et 
budgitairer (CCQAR) seront l xaminhes à sa quarante-cinquième session. Le présent 
rapport fait ruite à cotte dicirion. 

2. Pour faciliter l’examen de8 diverses quertionr concernant la rémunération et 
les condition8 d'emploi de8 deux membre8 à tempr complet de la CFP1 et du Président 
du CCQAB, le prirent rapport a été diviré en rapt 8ection8, à ravoir : 
rhaniration, autre8 condition8 d’emploi, avantages liés à la retraite, révision du 
montant de la rémuniration, examen des autres conditions d’emploi, incidence8 
financiirer et prochain l xmn d’enremble. 

1. RRMVMRRATIOI : I#tORMATIONS DR BASE 

3. De 1948 h 1957, le Président du Comité conrultatif recevait une indemnité 
spéciale de 50 dollars par jour lorsqu’il travaillait pour le Comité et n’itait pas 
au 8ervice de 8on gouvec-nement ou d’un autre organe. A 8a dousiôme 8easion, en 
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1327, 1 ‘Assemblée ginérale, après avoir procédé a un examen d’ensemble des 
wtinorai rea et indemnités spéciales 11, a décidé que le Président du comité 
,.onsultatif recevrait des honoraires forfaitaires d’un montant annuci net de 
!, 000 dollars, ainsi qu’une indemnité de subsistance, calculée au taux applicable 
aux fonctionnaires de l’&helon le plus élevé du Secrétariat, pendant les sessions 
du Comité tenue8 ailleurs qu’au Siège. 

4. Avec effet au ler janvier 1972, le montant de ce8 honoraires a ensuite étci 
porté par l*Asremblée à 25 000 dollars 21, compte tenu des responsabilités 
considérablement accruea qui avaient été confiée8 au Président du Comité 
consultatif, ainsi que du temps qu’il lui fallait pour s’y consacrer, ce gui 
1’emyiLhait de se consacrer parallèlement à d’autres activités pour le compte de 
son gouvernement ou d’un autre organe. 

5. L’Assemblée générale, dans la section VI de cn résolution 32/212 du 
21 dicembre 1977, a porté le moatant total de la rémunération du Président à 
50 000 dollara, avec effet au ler janvier 1978, ce qui était l’équivalent de la 
rémunération du Président de la CPPI, y  compris l’indemnité supplémentaire qui 
était versée à celui-ci. Depuis cette date, la mime rémunération est versée aux 
deux Présidents. C’est ainsi que la rémunération du Président du Comité 
consultatif a été portée, de même que celle du Président de la C?PI, à 
55 000 dollars à compter du ler janvier 1979 91, Ce montant est ensuite passé à 
59 000 dollars au ler janvier 1980 (résolutiou 34’233, sect. XIII, du 
20 décembre 1979) puis à 67 000 dollars au 1Or janvier 1981 (résolution 35/221 du 
17 décembre 1960, par. 1). Dans sa résolution 401256 du 18 décembre 1965, 
l’Assemblée a décidé de maintenir à 62 056 dollars le montant de la rémunération 
annuelle du Président du Comité consultatif. Du fait de la procédure d’ajustement 
intérimaire décrite plus loin (par. 13), cette rémunération annuelle est passée à 
87 979 dollars au ler janvier 1987, à 92 198 dollars au ler janvier 1986 et à 
101 418 dollars au ler janvier 1990. Le Président du Comité consultatif reçoit en 
outre une indemnité supplémentaire de 5 000 dollar8 par an. 

B. Efhjdent et Vice-Prtirntda 

6. L’article 19 du statut de la CPPI, approuvé par l’Assemblée dans sa résolution 
3357 (XXIX) du 16 décembre 1974, stipule que “les conditions d’emploi du Présidsnt 
et du Vice-Président de la Commission sont fixé08 par l’Assemblée générale”. dans 
son premier rapport (A/Q147), présenté a l’Assemblée générale à sa vingt-huitième 
session en 1973, qui contenait un projet de statut pour la Cossnission, le 
Secrétaire général indiquait que cet article avait pour objet “de faire en sorte 
que le traitement et les indemnités à verser aux membre8 à temps complet de la 
Comnisrion soient fixés indépendassnent de ceux du personnel des organisations que 
la Comnis8ian [8eraitJ appelée à examiner, recossnander ou fixer”. Lorsqu’il a 
formulé ses observations sur le projet de statut. 10 comité consultatif ds 1: 
fonction publique internationale (CCPPI) a spprauvé cette disposition, considérant 
qu’il fallait “que tout le monde ait confiance dans l’impartialité [des membres à 
temps complet] de la Cossnission”r et il a déclaré que “la rémunératior et le rang 
du Président [devaient] être tels qu’ils lui permettent de parler d’égal à égal 
avec les chefs de secrétariat”. Il a toutefoia précisé qu’il ne voulait pas dite 

par là qu’il recommandait la parité. Compte tenu de ces observations, le 
Secrétaire géB(ral avait alors recosmnandé que la rémunération du Présidsnt et des 
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autres membrea à tempa complet de la Comniaaion (la version initiale du projet de 
statut en prévoyait deux) ne soit pas inférieure à celle d'un sous-secrétaire 
général. 

7. Dans 10 rapport qu’il a présenté à ce sujet à l’Assemblée à sa vingt-neuvième 
session (A/9891), le CCQAB a fait les observations suivantes : 

“La considération primordiale est de veiller à ce que les membres à temps 
complet soient visiblement indipeadantn des fonctionnaires de l’échelon le 
plus élevé des secrétariats. A cette fin, ils devraient bénéficier de 
conditions d’emploi distinctes de celles qui sont appliquées dans lesdits 
secrétariat. 

La rémunération des membres à temps complet devrait être fixée par 
l’Assemblée générale indépendamment du régime commun, de façon qu’ils ne 
soient pas personnellement concernés par les recormnandationa qu’ils seraient 
appelés i formuler dans l’exercice de leurs fonctions. Leur rémunération 
devrait prenure la forme d’honorairea d’un montant approprié, compte tenu de 
la complexité et de l’importance des taches qu’ils auront à exécuter en vertu 
du statut de la Conwniaaion.*’ 

6. Compte tenu de ce qui précède, le Comité consultatif a reconnnandé t a) que le 
abontaat de ces honoraires roit initialement fixé à 45 000 dollars (montant net) par 
8n; b) que le Président de la Comniaaion reçoive en sua une indemnité d’un montant 
net de 5 000 dollars par an pour tenir compte de ses reaponaabilitéa 
aupplémont~irear c) que le8 honoraires des membraa ne soient pas soumis à retenue 
8u titre des contributions du peraonnelt et d) que le montant des honoraires soit 
revu & intervalles appropriés par l’Assemblée générale étant donné que le système 
de8 8ju8temnta ne r’appliquait pas aux honoraires. Ces reconmnandationa du CCQAE 
ont été approuvier par l’A8aemblée génkale [rérolution 3357 (XXIX)]. 

9. Les honoraires (dovenua ultérieurement une rémunération annuelle) établir pour 
le Qrirident et la Vice-Prdaident de la C?PI étaient très légirement inférieurs au 
aontaat net de la rdaunkation alors prévue pour les fonctionnaires des deux 
clarae8 108 plu8 élOV/OS du Sacriteriat à Mew York (au ler janvier 1975, les 
cniffrea /taient re8pectiveabant de 50 000 et 45 000 doll&pour le Président et le 
Vice-Président de 18 C?PI, contre 50 766 dollars et 45 926 dollars pour un 
aecritaire général adjoint 3t un roua-secrétaire général), Au moment où le premier 
Président de la Comniaaion a pria 8ea fonctions, le ler avril 1975, le montant de 
ses honoraires, euqmenté de8 indemnités supplémenteires, reprisentait 
approximativeawt l’dquivalent du montant correspondant eu point midian entre la 
rémunération nrtte (traitement de base net, indemnité da poste au taux prévu pour 
les fonctionnaires avec charge8 de famille, indemnité pour conjoint à charge et 
indemnitd de représentation) d’un secrétaire général adjoint (52 217 dollars) et 
--..- a*..- --..- ---- I..-a-- -t-J? .-. ,rm *mm a.... .-. 0111. Y YU .YY.-..Ga”L.L‘” yrurrr, \rr 63, U”AAPT., in yoüio t xsü- Yürk. 

10. Dans un rapport présenté à l’Assemblée générale à sa trente-troisième session 
(A/C.5/33/41), le Secréteire génital a réexaminé la question de la rémunération et 
des autres conditions d’emploi des non-fonctionnaires travaillant à temps complet 
pour l’Organisation et a présenté des données complètes sur les émoluments des deux 
membres à plein temps de la Conmission et ceux des fonctionnaires ayant rang de 
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sous-secrétaire qirriral et de sous-secritaire géndral adjoint. Il a fait observer 
que, contrairement à celle des fonctionnaires, "la rémun4ration monétaire directe 
des membres à temps complet de la C?PI ne [tenait] pas compte de leur situation de 
famille”. Le Secritaire ginéral n’a pas formulé de reconrnandations particulières 
et a simplement noté que les informations et données figurant dans le rapport 
fournissaient à l'Assemblée générale tous les éléments dont elle avait besoin pour 
arrêter la rémunération appropriée à offrir au Président et au Vice-Président de la 
CFPI. 

11. Le Comité consultatif a reconrr,andé dans son rapport 31 “de porter à un montant 
net de 55 000 dollars par an, à compter du 1Or janvier 1979, les honoraires du 
Président et du Vice-Président de la C?PI et de continuer à verser au Président une 
indemnité de 5 000 dollars eu égard à ses responsabilités supplémentaires”. Le 
Comité n’a pas recormsndé de prévoir des niveaus de rémunération différents selon 
la situation de famille des membres de la Conmission. L’Assemblée générale, au 
paragraphe 4 de la section VII de sa résolution 331116 E du 21 décembre 1976, a 
approuvé la recosrnandation du Comité consultatif. 

12. A sa trente-quatrième session, en 1979, l'Assemblée générale, à la 
section XIII de sa risolution 341233, a approuvé à titre intérimaire, en attendant 
de revoir la question à sa trente-cinquièms session, une rémunération annuelle de 
59 000 dollars pour les deus mmbrO8 a temps complet de la C?PI et pour le 
Président du CCQAB, plus une indemniti spiciale de 5 000 dollars pour le Prisident 
de la Comnission et pour le Prisident du Comité consultatif, avec effet au 
ler janvier 1960. tn prenant cette décision, l’Assemblée reconnaissait les 
difficultés liées à l’espacement des ajustements qui prévoyait la procidure énoncée 
au paragraphe 6 de la section VIII de sa résolution 331116 B, dans lequel elle 
avait dicidé que la rimunération des membres à tOntp8 complet de la C?PI et du 
Président du CCQNJ continuerait d’étre revue soit tous les quatre ans, soit lorsque 
l’indice des pris i la conSoeanation aus ttats-Unis d’Amérique enregistrerait une 
hausse de 10 \ par rapport à son niveau lors de la dernière révision, si cettn 
hausse intervenait avant l’dchéance des quatre ans. 

13. Le Secrétaire génirsl, dans le rapport qu’il a présent4 à l’Assemblée ginérale 
i sa trente-cinquième session (A/C.5/35/531, a proposé uae procidure d’ajustemaat 
intérimaire systématique fondés sur le mouvement de l’indice des prix à la 
coasonmation (IPC) à Iew York. Plus précisément, cette procédure d’ajustement 
intérimaire, qui a été adoptée par 1’Assembl~e au paragraphe 2 de SS risolltioa 
351221, prévoyait que, à compter de janvier 1962, 10 montant de la rémunération 
annuelle serait majoré en janvier de chaque sanie civile d’un montaat représentant 
90 \ du mouvement de 1’PPC h New York (arrondi su chiffre entier le plus proche) 
depuis la date de l’ajustement pric&lent, i condition que 1'IPC ait auqmenté d'au 
moins 5 S. tn application de cette dicisioa. la rémunération du Président et du 
Vice-PArident d8 la CPPI a été portie de 67 000 à 72 360 dollars, svec effet au 
Ier jravier 1052, pois a ?5 916 follôrô, ÔVÔC Offit CU Ier janvier i9e3, Dans sa 
résolution 401256, l’lrssemblie ghnhrale a biciti de maintenir b 62 056 dollars la 
rimuairstioa annuelle du Prbideat et du Vice-Prisideat de la C?PI. Du fait de 
l’application de la proc/dure d’ajustement, cette r&suaératioa annuelle est passée 
à 67 979 dollars au lot janvier 1917, à 92 198 dollars au ler janvier 1966 et à 
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101 418 dollar8 eu ler janvier 1990, le Prémideat de la CFP1 continuant de recevoir 
une indemnité mupplémentaire de 5 000 dollars par an, qui ne fait pas l’objet 
d’mjumtrwnta aymtématiquem. 

14. Dans le rapport qu’il a présenté à 1’Aaaemhlie générale à sa trente-huitième 
session (A/C.5/38/27), le Secrétaire qéniral avait proposé d’appliquer dem taux de 
rémunération distincts en fonction de la situation de famille dem intéresméa. Il 
recommandait à cet égard que la rémunhration annuelle d’une personne travaillant à 
temps complet pour l’orqanimation et n’ayant pas de chargea de famille soit fixée à 
90 \ de la rémunération applicable aux personnes ayant des chargea de famille. 

15. Dans mon rapport 21, le Comité consultatif a estimé que la définition et 
l’application de critirem relatifs à la situation de famille compliqueraient 
inutilement le calcul de la rémunération du Président et du Vice-Président de la 
C?PI et il a donc recoaaaandé de continuer à leur appliquer le même taux de 
rémunération quelle que soit leur situation de famille. Dans ma résolution 401256, 
l’AmSemhlée générale a approuvé cette recormnandation du Comité consultatif. 

II. AUTRES CONDITIONS D’EMPLOI 

16. Si la rémunération du Président du Comité consultatif a connuI quant k sa 
nature l t & mon montant, d’inrportantem modifications depuis 1948, CO5550 On l’a vu 
aux paragraphes 3 à 5, les autres conditions d’emploi restent limitées aux élimenta 
ci-apris, tels qu’ils avaient été résumés dans le rapport présenté par 10 
6ecrétxire général à l’Aamemhlée ginérale à ma trente-troimiim l emmion 
(A/C.5/33/41) I 

4) Indemnitim en cas de maladie, d’accident ou de décès imputable k 
l’exercice de fonctions officielles l u service de l’Organisation, conformkent aux 
dimpomitionm du plan d’iademnimation initi8lement autorisé par 1'AmmemWée ginérale 
bans 88 r(molution 458 (Vj l t aux dirpomitionm régissant le versement. de ces 
inhdtis qui ont étb promulgu/em par le Secrétaire génér81, 18 version révisée la 
plus rhente de ces dimpomitionm (ST/SGB/103/Rev.l) ayant été approuvée par 
1’ASSORLbliO g&nérale par l x rimolution 34/233; 

b) Indemnité de subsistance lormque le Président participe mux travaux du 
Comité consultatif ailleurs qu’au Sièqet 

cl ta ce qui concerne le rembourmemnt dem frais de voyage, mômes droits que 
les muttem mmmbrem du Comité, sauf s'il l mt spécifié par écrit que le lieu 60 
résidence du Président doit être Wew York. 

1:. AjïrZs P*air iramini ces ConGtions a’empioi à ia trente-troimiime l emmion, le 
Comiti consultatif a conclu dans mon rapport f/ qu’elles n’avaient pas à être 
rrodifi~em h ce l tade. L’Ammemblée générale a souscrit à ce point de vue dans Sa 
risolution 331116 E. 
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18. Dans le rapport qu’il a préaoaté k l'Assemblée générale à aa trente-huitième 
8easioa (AK. 5/38/27), le Secrétaire général a exprimé l’opinion que l’Organisation 
devrait verser au Prérident du CCOAB uae indemnité dertinée à compenser 
partiellement ler frai8 d'étude8 rupplémentairer rérultant de l'expatriation. Le 
Secrétaire général suggérait que le montant rembourrable par enfant roit limité à 
4 500 dollar8 par année rcolaire. Il lui semblait également approprié de 
rembourrer les frais de voyage connexe8, une foi8 par an, entre l'étaJ3lirsemeat 
d’enseignement 8'11 est ritué hors du psy8 du lieu d’affectation et le lieu 
d’affectation lui-même. 

19. Au paragraphe 2 de sa rérolution 401256, l’A88emblée générale a approuvé le 
versennnt de l’indemnité pour frai8 d’étude8 au Président du CCQAB, conformément à 
la recosxnandation formulée par le Comité dan8 son rapport i/. 

, 
B. m et Vice-m CPPX 

20. ttant donné qu’en 1974 l’A88emblée générale s’était bornée à fixer le montant 
de la rémunératioa annuelle (alors appelée “honoraires”) du Prérident et du 
Vice-Président de la CpPI, le Secrétaire général a dû prendre les dirpositions 
voulue8 pour détorminor le8 autre8 conditions d’emploi dont ils devaient 
binéficier. A cotte fin, il leur a adrerré. lors de leur entrée en fonctionr, une 
lettre dana laquollo il était rpicifié qu’en ce qui concernait lourr condition8 
d’emploi, “votre statut 8efa rimilaite à celui dem fonctionnaires de l’échelon le 
plus élevé du Secrétariat de 1’0rganiration des Dations Unien”, c’est-à-dire les 
recritaires géniraux adjoints et les sous-secrétaire8 généraux. Le Secrétaire 
ginéral a informé l’A88omblée générale, lors du premier examen d’onsemble des 
condition8 d’emploi dos membres de la Cormnisrion, effectué en 1970 OK.5/33/41), 
que, 8ur le plan pratiqua, cola revenait à accorder 108 indemnités l t avantage8 
ruivantr aux deux membres de la Conni88ioa, pour aux-mômes et pour 108 personnes à 
leur charge, conformhent aux dispo8itionr pertinentes du Règlement du personnel t 

a) Frai# do voyage lorr de l’engagement; 

b) trais de déménagement cIa8 effet8 porronnelr et du mobiliers 

cl Indemnités à l’occarion des voyages en miroion (indemnité de rubrirtance 
et frai8 de royago) t 

dl Congi clan8 les foyers (une fois toua les deux anr); 

0) Congé annuel (rix remainer par an)i 

f) Congé de maladie; 

57) Indemnités en ca8 de maladie, d’accident ou de décir imputable i 
i*exercice de fonctions officieller, en vertu de l’appendice D du Règlement du 
perroonel; 

h) Affiliation au plan d’arrurance-maladie du Siège (mai8 8an8 que 
l’organisation prenne à ma charge une partie de la prime). 

/ . . . 
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Le Secrétaire ginéral précisait que ce5 dispositions avaient iti prises compte tenu 
du fait que le Prirident et 10 Vice-Président étaient nomnés pour un mandat de 
quatre ans et qu’ils étaient tenus, aux termes du atatut do la Commission, 
d’exercer leurs fonctions à plein tempa à New York. 

21. Dans ses observations relatives au rapport du Secrétaire général 41, le Comité 
consultatif a déclaré que le fait d’assimiler, dans les lettres de nomination, le 
statut de ces deux membres de la Cosaaiaaion à celui des fonctionnaires de l’échelon 
le plus élevé du Secrétariat de l’Organisation des Nations Uniea n’était pas 
compatible avec l’opinion qu’il avait antériwremeot exprimée et qui est indiquée 
plus haut (voir par. 7). Le Comité consultatif recommandait par conséquent de ne 
plus utiliser la formulation qui avait été employée jusqu’alors dans les lettres de 
nomination des deux membres à plein temps de la Comaiacion. 

22. S’agissant des indemnités et avantagea proprement dits, le Comité consultatif 
déclarait ce qui suit : 

a) Le droit des deux membres à temps complet de la CFP1 à une indemnité de 
l ubaistance et au paiement de leurs frais de voyage 5 l’occasion des voyagea en 
mission ne découlait par des dispositions pertinentes du Règlement du personnel, 
mais des dispositions pertinentes des résolutions de l’Assemblée générale relatives 
aux frais de voyage des membres de ~0~i88ion8, comités et autre5 organes qui 
y siègent à titre individuel; 

b) tn ce qui concerne l’indemnisation en car de maladie, d’accident ou de 
dicè8 imputable à l’exercice de fonctions officielles, les dispositions applicables 
sont celles qui régissent l’indemnisation des membres des coaaairaiona, comités ou 
organes analogues en cas de maladie, d’accident ou da décès imputable à l’exercic, 
de fonctions officielles au service de l’Organisation des Nations Unies, et le 
Secrétaire général devrait formuler des recosaaandationa pour modifier les 
dispositions existantes (les dispositions révisées (ST/SGB/103/Rev.l) ont été 
approuvées par 1’Aaaemblée générale dans sa résolution 341233); 

cl L’Organisation des Nations Unies devrait payer les frais de voyage des 
membres à temps complet de la CPPI et des personnes a leur charge ainsi que les 
frais de diminagement de leurs effets personnels et de leur mobilier, lorsqu’ils 
prennent ou quittent leurs fonctions; 

dl Le5 membre5 i temps complet de la Coaniaaion devraient avoir la 
possibilité de l ‘affilier au plan d’assurance maladie du Siige en payant le montant 
intégral de la prinet 

l ) Dans la mesure où les ammbrea à temps complet de la C?PI ne sont par des 
fonctionnaires de l’Organisation, il n’était par approprié que leur droit au congé 
dans les foyers, au congé annuel et au congé de maladie soit régi par les 
dispositiona du Règlement du personnel. S’agissant du congé dans les foyers, 
l’Organisation der Nat?ona Unies devrait payer les frais de voyage à ce titre, 
étant entendu qu’il fallait spécifier combien de fois elle paierait les frais en 
question au cours d’un mandat de quatre ans et laisser aux membres eux-&rwb li 
soin de déterminer le5 dater auxquelles ils prendraient leur congé dans les foyers. 

/ . . . 
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23. Le Secrétaire général a indiqué à l’Assemblée générale, dans le rapport qu’il 
lui a présenté en 1978 (A/C.5/33/41), qu’étant donné qu’il avait été établi qu’il 
fallait faire une distinction. en matière de rémunération et d’indemnités, entre 
les membres de la Comnjaaion et les fonctionnaires, les primes et indemnités 
ci-après, dont bénéficiaient les fonctionnaires recrutés au- le plan international, 
n’avaient paa été accordées au Président et au Vice-Président de la Commission : 

a) Indemnités pour chargea de famille) 

b) Indemnité pour frais d’études et remboursement des frais de voyage 
connexes t 

c) Indemnité d’inatallationt 

d) Prime de rapatriement1 

0) Versement en compensation des jours de congé annuel accumulés lors de la 
cessation de service. 

24. Le Comité consultatif a émir l’avis qu’il ne conviendrait pas, par principe, 
de verser aux membres à temps complet de la Commission les diveraea priauts et 
indemnités qui ont été instituées pour permettre à l’Organisation de recruter et de 
conserver des fonctionnaires internationaux de carrière. Il a ajouté que s’il 
était possible de concevoir un régime spécial de primes et d’indemnités pour les 
membres à temps complet de la Conmission, il doutait qu’il soit approprié d’établir 
un régime spécial pour deux personnes, d’autant plus qu’il serait impossible 
d’empêcher que des comparaisons ne soient faites entre un régime spécial de ce 
genre et les prinwa et indemnités correspondantes qui sont prévues psr le rigime 
commun des Nations Unies. Pour ces raisons, le Comité consultatif a recoaaaandé que 
les prima et indemnités énumérées au paragraphe 23 ci-dessus ne soient pas 
accordées aux amnbrea à temps complet de la Conmission. 

25. Au paragraphe 5 de la section VIII de sa résolution 33/116 8, l’Assemblée 
générale a approuvé les autres conditions d’emploi des deux wmbrea à plain temps 
de la Coauniaaion, conformément à la recomaandation du Comiti consultatif. 

26. Dans la section XIV de sa résolution 371237 du 21 décembre 1962, l’Aaaen\blée 
générale a pria note des vues exprimées par les Etats Membres sur la question du 
versement d’une indemnité pour frais d’études à certaines personnes qui, sans être 
fonctionnaires du Secrétariat, travaillent à temps complet pour l’Organisation, et 
elle a décidé d’examiner cette question lors de sa trente-huitième session, sur la 
base d’un rapport du Secrétaire général, “dans le cadre d’un oxamen général do la 
rémunération et des autres conditions d’emploi des personnes qui travaillent i 
temps complet pour 1 ‘Organisation”. 

27. Conme il a été indiqué plus haut (par. la), à la trente-huitième sesaion, dans 
son rapport à l’Aasea%bl~e générale (A/C.5/36/27), le Secrétaire gbdral a proposé 
que l’Organisation verse aux trois intéressés une indemnité pour frais d’itudes 
destinée à compenser partielleawnt les frais d’études supplénnntairea r&sultant de 
l’expatriation. Jugeant préférable de ne pas adopter d’arrangement compliqui qui 

/ . . . 



A/C.5/45/21 
Pran~ais 
Page 9 

ne r’appliqucrait qu’à un nombre de personnes restreint, le Secrétaire général 
proposait que ces personnes soiont rembourséeo du coût effectif de l’éducation de 
leur5 enfanta pour chaque enfant, jusqu’à l’obtention du premier diplôme reconnu. 
Il suggérait que le montant remboursable par enfant soit limité ir 4 500 dollars par 
année scolaire. Il lui semblait également approprié de rembourser le8 frais de 
voyage conneaes, une fois par an, entre l’établissement d’enseignement s’il est 
situé hors du pays du lieu d’affectation et le lieu d’affectation lui-même. 

26. Au paragraphe 2 de sa résolution 40/256, l’Assemblée générale a approuvé le 
versement de l’indemnité pour frais d’études aux trois personnes intéressées, 
conformément à la recosssandation formulée par le Comité consultatif dans son 
rapport 51. 

III. AVAWTAGCS LIIS A LA RRTRAITR 

29. Ln 1976, lors de l’examen de la question des avantages liés à la retraite, la 
position adoptée par le Comité consultatif dans son rapport 41 était qu’il ne 
conviendrait pas d’accorder aux membres à plein temps de la Consnission de 
prestations de retraite apràs qu’ils ont cessé d’exercer leurs fonctions à la 
Cosssission, ni de leur verser une prime de rapatriement. Selon le Comité 
consultatif, l’Assemblée générale ne 8ouhoitait pas que les membres à temps complet 
de la Cosssission soient financièrement dépendants du système des Nations Unies une 
fois qu’ils auraient quitté la Co~ission. 

30. Toutbfoisr CO- suite i une décision prise par l’Assemblée générale dans sa 
résolution 371131 du 17 dicoarbre 1962, le Président du CCQAR et le Président et le 
Vice-Président de la CPPI sont deveaus participants à la Caisse cosssune des 
psnsions du personnel des Wetions Unies en application de l’article 
supplimewntaire 8 des st8tuts de la Caisse , wec effet au lot janvier 1963. Leur 
timuiration considirie aux fins de la psnsion a ité fixée à 120 000 dollars par an 
et elle devait faire l’objet d’ajustsmnts qui seraient opérés aux s&nes dates et 
selon le môsu pourcentage quo les ajustements applicables à la rémunération des 
administrateurs et fonctionnaires de rang supirieur en vertu de l’article 54 des 
statuts de la Caisse de8 peasioas. 

31. Compte tenu de la recomsandation faite par la C?PI et approuvée par 
l’Assembl&e gdnirale dans la section II de sa rérolution 391246 du 
16 dicembre 1964, concernant une nouvelle mdthode de c8lcul de la rimunération 
considérée aux fins de la psnsion des administrateurs et des fonctionnaires de rang 
supdrieur qui n’inrpliqu&it plus de lien direct entre cette rémunération et le 
traites@nt brut, la r(munération considérie aux fias de la pension des deux membres 
à temps conglet de la C?PI l t du Prisideat du CCQAR a été maintenue à 
120 000 dollars par an depuis 1963. 

32. Lors des trois derniers examens l ffectuh en 1978, 1980 et 1983, dont il a été 
question plus haut, des tableaux avaient iti prisent&8 pour comparer l’évolution de 
la rimunération des trois psrsoaaes ea question par rapport à celle de hauts 
fonctionnaires du Secritsriat en porto à Rew York, depuis la révision précédente. 

/ . . . 
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Conrw indiqui au paragraphe 10 ci-des8ua, il n’ort par privu pour c88 troir 
porroaxao8 de niveaux do rimuniration diffirentr rolon qu'aller ont ou non do8 
charqa8 de f8millo. La tableau ci-apri8 permet dm comparer l'/volution do leur 
rimuak8tion et de calle do8 haut8 fonctionnaitor du 9ecrkatiat @a porte i 
198~ York pour la p&riodo 811-t do juwier 1993 i juwier 1991. La rimuniration 
~88 haut8 fonctionmirer, qui varie ralon leur rituation de famille, comprend 10 
trait8mnt de ba8o mat, l*iadomnit/ de porte l t l*ind8maiti da repr68mntation 
(4 000 dollar8 pou2 108 rocritairer giairaw adjoint8 et 3 000 dollar8 pour 108 
rou8-rocritairos gidrsuz). 

/ ..* 
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Evolution de la rhuniration annuelle du Pcbident du CCQAB, du Prhaident et du 
Vice-Prérident de la CFP1 l t de8 hauts fonctionnaires du Secrétariat i New York 

(En dollara des Etats-Uni#) 

Président du Sous-SecrCtaire général Secrkaire qéniral adjoint 
CCQAS et Vice- AVOC San6 AVW San6 
Prhident de Pr&ridcnt charqer ch6rqe6 ch6rqes ch6rqes 
la CFP1 eJ de la CFP1 de famille de famA. de faaille de famille 

Janvier 1983 BO 918 75 978 73 530 67 252 80 070 73 790 

Janvier 19@4 80 978 75 978 16 147 69 908 04 057 76 614 

Janvier 1985 81 056 82 056 03 202 75 972 91 419 82 q66 

Janvier 1986 87 056 82 056 83 202 75 972 91 419 82 966 

Janvier 1987 91 979 86 979 03 202 75 972 91 419 92 966 

Janvier 1988 97 198 92 198 83 202 15 993 91 419 62 961 

Jenvier 1989 91 198 92 196 89 063 75 997 97 605 62 947 

Jenvier 1990 106 418 101 416 92 970 04 884 ~02 061 92 562 

Jenvier 1991 
(projoctionr) 6/ 

Pourcente98 
d’euguntetion r/ 

112 500 E/ 107 500 c/ 106 850 o/ 96 752 dJ 117 228 s/ 105 145 y 

38,9 4lr5 45,3 43.9 44,9 42,5 

r/ Y cooprir une indemit& spkiale de 5 000 doller6. 

d/ Ler projections ne tiennent pao conpte des proporitionr fiqurent plur loin dans les 
p*ragc*plwB 35 et 39. 

g/ Selon la procédure d’ajurtement d&crlte 6u paregrepha 13 du prhent r6pport, le rhun&etion 
l nnuelle deo trois int&ersh serait ~jorée eu ler janvier 1991 d’un montent repcieentent 90 9 du 
mveaent de A*indice dee prix i le consometion pendant l’rnn&e koul&e, h condition QUI cet indice 
ait l upwnté d’eu min8 5 N. Vu le t6ux d’infletlon actuel i New York, l’mquntation de l’indice 
l veit dbji atteint S,? 8 en octobre 1990 : il se peut que ce chiffre doive encore &trc révisé pour 
tenir compte de le huase toteie du coût de la vie pour l’mnhe teminis en novembre 1990. L8 
rbun(r6tion l nnuelle des deux membre6 i tempr complet de la CPPf ot celle du Ptkdent du CCQAB 
l ugrnteront en jenviet 1991 en application de la procbdure d’ejustement l xietrnte I en conrhuence, 
ce chiffre devra peut-itre êtLe de nouveau ajusté, en fonction de le )YUIIS du coût de le vie & 
Nsr York pour IIOVS~~KS 1990. 

g/ Augwntetlon due i 18 dktsion prlre per l’Aeee~bl~e générele denr se risolution 44/198 du 
21 dkemme 1909, qui a pris effet le lez juillet 1990. LS6 chiff rea tiennent Cœpte de le Ch66S 

d’ejusteaent de po8te qui a pria effet i New Yor en novembre 1990. 

fi Le püYrt*ntôqo I ‘“vIv..--w-_.. **---*-**- est blue élovi Oour le Vice-Préoidwt de la CPPI au0 pur les . 
deux Pt/eldente, de môw qu’il l’est devanteqe pour lis wu#-secr/teires q&nkeux eue pur le6 
eecrkeirea ph&raux l djointr, COI l’indemnit( rupplhental~e des deux Pchidents (5 000 dollaro) et 
l*indemnité de ;eprhentetion des l ecrkeirer qénéraux l djolnto et de6 eoua-recr<teirer eb&aux 
[4 000 doUrrr et 3 000 dolhrrr respectivement) n’ont pee l ugnnti pendent la pkîode considérée. 

/ . . . 
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33. Comse il ressort du tableau ci-dessus, la procédure d’ajustement provisoire 
approuvée par l’Assemblée générale dans sa résolution 351221 a permis de maintenir 
plus ou moins, entre la rémunération de base des trois intéressés et la 
rémunérstion nette des fonctionnaires ayant rang de secrétaire général adjoint et 
de sous-secrétaire général, le rapport qui existait en 1975, lors de la création de 
la CPPI (l’écart entre ces rémunérations variant selon les dates auxquelles les 
comparaisons sont effectuées, en raison de l’application de mécanismes d’ajustement 
dif firent81 . 

34. Le Secrétaire général rappelle qu’en application de la résolution 441198 de 
l’Assemblée générale, en date du 21 décembre 1989, les fonctionnaires de la 
catégorie des administrateurs et des catégories supérieures ont reçu une 
augmentation de traitement d’environ 5 8 à compter du ler juillet 1990; les 
émoluments des hauts fonctionnaires ont été ajustés, pir extrapolation, selon un 
pourcentage comparable. Le Secrétaire général rappelle aussi que le personnel du 
Senior txecutive Service de la fonction publique de référence doit bénéficier d’une 
augmentation d’émoluments de plus de 20 \ à compter du ler janvier 1991 : là 
encore, il faudra sans doute ajuster en conséquence les émoluments des hauts 
fonctionnaires de I’ONU. 

35. Cela étant, le Secrétaire général ne jugerait pas déraisonnable que la 
rémun/ration annuelle dea trois intéressés soit majorée d’environ 5 \ à compter du 
Ier janvier 1991. Avec un ajustement de cet ordre, la rémunération annuelle se 
chiffrerait à 112 875 dollars. 

36. Dans son rapport à la trente-huitième session de l’Assemblée générale 
(A/C.5/36/27), le Secrétaire général a proposé de porter de 5 000 à 8 000 dollars 
l’indemniti spéciale versée eus 8eur Présidents pour tenir compte de leurs 
respoasabiliti8 accrues. 11 faisait valoir que le tsoataat de l’iadenaité itait 
resté le f&e depuis 1975 et qu’il convenait de l’ajuster de temps à autre. Il 
signalait aussi qu’on pourrait ravirager de verser une indmaité supplémeataire, 
sous uae forme ou une autre, au Vice-Président, eu égard i ses respoasabiiités, une 
iademniti spiciale de 2 000 dollars par an lui l emblaat raisonnable. 

37. Dans soa rapport 21, le CCQAS a recomandé de porter de 5 000 i 8 000 dollars 
par an l’iadesmit~ spicials vers(e au Présidsnt de la C?PI. Quant au versemeat 
d’une indemnité spécialo de 2 000 dollars au Vice-Président de la C?PI, il n%tait 
pas parsuad& de sa nécessité, car ce serait créer ua précédoat et, en conséquence, 
il a’a pam recotmaoclé de l’approuver. 

38. L’Assemblée gcinérale, dans sa résolution 40/256, s décidé de maintenir 
l’indemaité spéciale de 5 000 dollars pour le Président de la C?PI et le Président 
du CCQAB. 

39. Coma il est indiqui plus haut (par. ôS), cette indaaaité rpiciale de 
R nfin dûZ?szr vârsk rua deus Présiaents n'a pas ét& modifiée depuir 1975, a “Y” 
c’est-à-dire depuis II ans. tstimant qu’il conviendrait de l’ajuster de temps à 
autre, le Secrétaire général jugerait raisonnable d’en porter le montant i 
b 000 dollars, la rémunération totale de chacun des deux Présidents atteignant 
l iasi 120 675 dollars,. 

/ l .  .  
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V. EXAMEN DES AUTRSS CONDITIONS D’EMPLOI 

40. Coasse il est indiqué plus haut (par. 30), la rémunération de 120 000 dollars 
considérée aux fins de 1s pension, qui a été fixée pour les trois intireaaéa 
lorsqu’ils ont été admis a participer à la Caisse des pensions le ler janvier 1983, 
se fondait aussi sur les montants applicables aux deux grades les plus 6levés du 
Secrétariat. La rémuniration considérée aux fins de la pension s’élevait en 
janvier 1983 à 132 858 dollars pour un secrétaire général adjoint ut à 
117 891 dollars pour un sous-secrétaire général. Actuellement, elle est de 
130 560 dollars pour un secrétaire général adjoint et de 120 800 dollars pour un 
sous-secrétaire général. Le Secrétaire général estime que le montant de la 
rémunération considérée aux fins de la pension des trois intéressés devrait 
actuellement demeurer inchangé. 

41. Dans le rapport présenté à la trente-huitième session de l’Assemblée générale 
(A/C.5/38/27), le Secrétaire général notait : 

“ii) Après un 0x-n approfondi des faits nouveaux survenus au cours des 
années, il apparaît à l’évidence que les principes de base énoncés 
par le passé devraient deawurer valables : l’Aaaemblée générale 
devrait continuer à fixer la rémunération et 108 autres conditions 
d’emploi des personnes qui. sans être fonctionnaires, travaillent à 
temps complet pour les Hations Unies et il ne convient pas d’établir 
un lien direct et automatique entre leur rémunération et le barème 
des traitements des fonctionnaires des organisations appliquant le 
régime c-un des Rations Unies. Il convient néanmoins de rappeler 
les vues l xpriNes par le Secrétaire général dans l’étude complète 
de 1970 sur les critires à appliquer pour déterminer les knolumenta 
dos awmbrea de la Cour [internationale de Justice), à savoir que ‘le 
systiam des Rations Unies constitue, en un sens, une structure dans 
le cadre de laquelle les rapporta entre les postes de l’échelon le 
plus élev& sont probablement plus importants que les comparaisons 
qu’on peut &tablir avec des postes extérieurs b l’Organisation’. 
C’est pourquoi on a pria depuis longtemps l’habitude de considérer 
le montent de la rimuniration des hauts fonctionnaires du 
Secritariat pour ditorminer le rémunération appropriée des membres 
des organes ou organes subsidiaires aea Rations Unies qui sont 
déaigois par les Hations Unies pour exercer à temps complet des 
fonctions à titre individuel. ” 

42. C-te tenu de ces considkationa, 10 Secrétaire géniral était d’avis qu’il 
y  aurait lieu d’étendre certaines dispositions généralewnt reconnues coasse 
appropriées et justifiables aux personnes exerçant a08 fonctions à temps complet, 
surtout dans le cas des personnes en poste hors de leur paya. Pour déterminer les 
dispositions i appliguer, il conviendrait de tenir spécialeawnt compte des éléments 
ci-apria t 

8) Installation 8~ lieu d’affectrtion; 

/ . . . 
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b) Dirpoaitionr à prendre on faveur de8 eyantr droit on ca8 de dicir en 
l x*rcice. 

43. to ce qui concerne l’aliaia a) du paraqpraphe 42 ci-derru8, la Secritoita 
ginirrl ruggérrit. l t le CCQh6 y  8 donné 8011 arsontimnt s/. que l’Organisation 
prenne i 8a char98 une partio des frais d’installat~in lorrquo la personne qui 
travaille pour 0110 8 tonpr complet assume 808 fonction8 au lieu d’affectation, 
sou8 tirorvo qu’allo s’y résidait pas auparavant oa occupant un autre poste. Il 
était dooc proposé d'étendre le8 dirporitiosa dgi88ant 10 veraamat de l’indoanitci 
d’ia8tellatioa (vermment 68 l’iademsiti de subrirtaaco burant un noabro do jour8 
détermindl aus iatéterrér. Dan8 ce contexte, il itait aurri noté quo cmtte 
iadeœnité se Dorait par vor8ée aus titulalroa actuels l t ne r’appliquorait dan8 10 
ca8 de leurs 8ucce8seur8 que ri ce8 dernier8 ne réridaient par au lieu 
d’affectation lorr do leur nomination. 

44. Quaat i l’aliada bl du paragraphe 42 ci-dos8u8, 10 Secrétaire géairal émettait 
l’opinioo, qui a recueilli l’a8aeatimeat du CCQAII s/, qu’il serait souhaitable 
d’indemniret 10s ayants droit on cas do dici8 en l zorcise de perronnos qui, sans 
itro fonctioaaairor, travaillant à plain t-8 pour l’Or9aniratioa. A cet égard, 
il était proposé do vouer une indemnité forfaitaire halo i un mois de la 
r(rudt8tion annuelle do l’intirorri par 8nnho de rervice, 80~8 réserva d’un 
minimum de troi8 mois l t d’un auhum de neuf mais. 

45. L’hsreablée générale DO 8’o8t par prononcée i CO l ujet lorr de ma quarantiim 
8088iou. Le Secrétaire giaéral ju9e rouhaitnblo d’avancer do nouveau COS 
suggeatioar dans le cadre du prirent l xueo d’eoremblo. 

46. Cm il a été noté plu8 haut (par. II, 19, 27 l t 201, 10 Secrétaire ginira a 
propori dan8 son rapport i la troato-huitho rorsioa do l’Aarembl60 9inkalo 
(A/C.S/36/27) que 108 troir iath88ir 80 voient rmboutser 10 coh l ffoctif de8 
étudar de clique l afaat jurqu’i l’obtention du premiot diplhe tecoasu. La montant 
du remboursement par l nf&t l t par mnh d'ha&r 8otait plafond i 4 500 dollarr, 
équivrlont du plafond alors l pDlicsbl0 aus 8Aminiatrateuts l t fonctionnaire8 de8 
catigoriar 8upirisurss (75 N de b 000 dollars). 

47. L’Asrmblie gdnirale, par ta rirolution 43/226 du 21 décembre 1999, a décidé 
d’augwater l’iademniti pour frai8 d'étude8 dam le car des adminirtrateurr et 
foactioaaait88 de rang 8uphieut, #OUI riaatva d’un aaximm da 6 750 dollar8 (75 \ 
de 9 000 dollar81 par l afant et par anai 8colairo. 
l’indeaaité a été portée i 9 000 dollatr. 

Pour 108 l nfaatr lma6is8pi8, 

Cola étant. 10 kctkalte 9irrital serait 
4’avh que le montaat de l’indenniti pour train d'kuder b verser aus ttoir 
iatkerrir #oit 8qmeoté en fonction de la t48olutioa 431226 de l’Asse&lie, 80~s 
thtve du W plafond (6 750 dollaro). l t que les dioporitioar concotuaat 10s 
l af8ot8 bandîc&+8 devioneent l ppllc~lom d-8 le cas &s trois iot~toarir. Il 
pensa au881 qu’il faut continuer &e prkrair ttr? wy13, *r Er tu tittr 5:: tt-&s;, 
lorsque l'enfant fréquento un &teblirrem~t 8itui on dehors du pays du lieu 
d’af fectatioa. 

49. Le Secrétafto pinir81 note que le montant de l’indemniti pour frai8 d’itude8 
est uiatenaat esaaini toua les deus sn8 par la C?PI. Un l mamb de cette nature a 

/ . . . 
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eu lieu en 1990. Le8 troir intirerrir devr8ient bénéficier de toute augmentation 
dicidie par l’A88emblie générale comme de8 modification8 concernant les enfant8 
handicap68. 

49. Quant a la queotion d’une allocation de logement applicable aux 
non-fonctionnaire8 travaillant à plein tempr pour l’Organisation, on 80 rappellera 
que la CPPI, b 8a trente-douxiàme rerrion, dan8 le cadre de 80~ étude d’en8emble 
do8 condition8 d’emploi de8 adminirtrateurr et de8 fonctiontaires de rang 
rupiriour, a décidé do recoœnander de8 dirporitionr spéciale8 pour le8 
rour-8ecritairer généraux, le8 recritaire8 giniraux adjoint8 et les fonctionnaire8 
do cenq dquivalont. L’allocation maximale payable à ce8 fonctionnaire8 8era égale 
à 75 8 du reuil de rubvention fixé pour le loyer de l’intérerré. Le Secrétaire 
giniral reco-de que, ri l’A88emblée générale approuve ce8 dirpo8itionr à 8a 
pré8MtO 8088iOn, elle8 roiont étendue8 aux non-fonctionnaire8 travaillant à plein 
tWtp8. 

VI. INCIDtNCtS PINMCIERES 

50. Si l’A88omblée général* approuvait le8 rugqe8tion8 faite8 plu8 haut (par. 35, 
39, 40, 47 et 49), il l m découlerait en 1991 une dépenre additionnelle de 
88 125 dOlhr8, 80 dhmmporant COIIY 8Uit : 

1. 

2. 

3. 

4. 

(an dollar8 de8 Stat8-Unir) 

-1 
l gaentation de 5 \ par 
rapport à 107 500 dollar8 
- par. 35 5 375 5 375 5 375 16 125 

-8 
l uguntatios, ch 5 000 i 
8 000 dollar8 - 39 par. 3 000 810 3 000 

‘ de la r(gty= 

m 
par do proposition - par. 40 

6 000 

a) - 
m : diffkence entre 

,,,,,,L. :e ;axx r&"prr 
(6 750 dollar81 et le taux 
ant/riwr (4 500 dollarr) 
x nombre d’enfant8 11 810 810 810 810 

b) ECUALYQ~Z 
- par. 47 fi/ 810 810 810 810 

/ ,.. 
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. 5. -de- 
traitement x seuil (26 :, 
x 75 \ - par. 49 

Se répartissant CO- suit t 

tte Dremier du 
t-Dr- 

22 000 22 000 2L 000 66 000 

30 375 27 375 30 375 88 125 

30 375 

57 750 

a/ On ne prévoit pas actuellement d’incidences financières, les titulaires 
actuels n’ayant pas de droit à exercer en l’occurrence. 

51. En conséquence, si l’Assemblée générale approuve les suggestions avancées dans 
le présent rapport, il faudra ouvrir au budget-prograssne de 1990-1991 un crédit 
additionnel de 98 125 dollars : 30 375 dollars au chapitre premier et 
57 750 dollars au chapitre 213. 

52. Selon la nouvelle procidure budgétaire institué0 par l’Assemblée générale dans 
sa résolution 411213 du 19 décembre 1986, les dépenses additionnelles, non prévues 
dans le projet de budget-programme, doivent âtre couvertes grâce i un fonds de 
réserve, dont l’Assemblée, par sa résolution 431214 du 21 décembre 1908, a fid le 
montant à 15 millions de dollars pour l’exercice biennal 1990-1991. Cependant, le 
paragraphe 11 de l’annexe 1 à la résolution 431213 de 1’Assemblie dispose que “les 
montants estimatifs révisés correspondant aux dépenses extraordinaires, y compris 
les dipenses de maintien de la pai% et de la sécurité, et aux fluctuations des tauz 
de change et b l’inflation ne seront pas imputds sur le fonds de réserve, ils 
cont’aueroat d’âtre traités selon la procédure itablie et confotmiment aux 
dispositions bu règlement financier et des rigles de gestion financiire”. Le 
Secrétaire général pense que, si l’Assemblée approuve les suggestions faites dans 
le présent rapport, les dépenses additionnelles en découlant sont manifestement 
fonction de l’inflation et que la procédure concernant le fonds de réserve ne leur 
est donc pas applicable. 

VII. PROCWAIW RXAXEW D’t#SEMEtt 

53. Confortiment aux décisions prises par l’Assembl&e gin/rale au paragraphe 2 de 
sa résolution 351221, concernant l’examen yiriodique de la rémunération et des 
autres conditions d’emploi du Présibent du CCQAR et de8 membres h plein temps de la 
C?PI, le prochain examen d’ensemble par l’Assemblée aura lieu a la cinquantiime 
session, en 1995. 

/ . . . 



A/C.5/45/21 
Français 
Page 17 

(point 41 do l’ordre du jour) document A/3766, par. 0. 

t/ Voir rholution 2669 (XXVI) de 1'Ammnblie générale, en date du 
22 décembre 1971. 

a/ Voir roct. VII, par. 4, de 1:. résolution 33/116 B de 1'Arremblée génirale, 
en date du 21 décembre 1976. 

. . . de 1 -le, . trw-tros 
(A/3317 et Md.l’à 391, document A/33/7/M8.19. 
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11 XMd.. B No ? (A/3917 et AM.1 à 161, 

document A/39/7/Md.l. 


